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PACS, impôts et Aide Médicale d' Etat

Par Toumza, le 22/05/2011 à 09:17

Je suis fonctionnaire et je paie environ 2400 euros d'impôts par an. Je vais me pacser avec
un bénéficiaire de l'AME.Si nous faisons une déclaration de revenus commune, perd-il ses
droits à l'AME ?

Par Domil, le 22/05/2011 à 13:01

Donc elle est en situation irrégulière ?
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